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3. Canton de Lucerne.

Etablissements d'instruction populaire.
(Ecoles primaires, ecoles complementaires, ecoles secondaires

inferieures.)
Le Cornell d'education, nomine par le Grand Conseil et compose

de 5 membres, exerce la surveillance et la direction generates
sur toutes les ecoles du canton; il est lui-meme place sous la haute
surveillance du Conseil d'Etat. II est nomine pour une duree de
quatre ans et preside d'office par le chef du Departement de
Instruction publique. Le Conseil d'education est responsable envers
le Conseil d'Etat et le Grand Conseil et leur adresse des rapports
concernant son activite; il tient environ 40 seances par an. Ses
membres recoivent un traitement de 600 fr. par an; les frais de
deplacement leur sont rembourses.

Pour la surveillance des etablissements speciaux, des ecoles
secondaires du degre superieur et de l'Ecole cantonale (voir celle-
ci), le Conseil d'education nomme des inspecteurs dans son sein
ou en dehors. Si les inspecteurs sont en meine temps membres du
Conseil, ils ont droit au remboursement de leurs frais de deplacement;

s'ils sont choisis en dehors de son sein, ils recoivent une
indemnite journaliere de 10 fr., plus l'indemnite de deplacement.

Le Conseil d'education designe ou approuve les manuels de
tous les etablissements d'instruction publique; il s'entend avec
l'eveque au sujet des manuels de religion.

Un certain nombre d'affaires sont dans la competence propre
du Conseil d'education; il liquide et punit en particulier tous les
cas de discipline qui lui sont sounds; il doit etre nanti de tous les
cas graves. Ii fournit son preavis au sujet des points suivants :

promulgation de decrets ; fixation du nombre des maitres de chaque
etablissement et de leur traitement; delimitation des arrondisse-
ments scolaires ; creation et dedoublement d'ecoles des trois
degres; allocation de bourses d'etudes; approbation des comptes
des divers etablissements et fonds; etablissement du budget du
Departement de l'instruction publique.

Le chef du Departement de l'instruction publique, en meme temps
president du Conseil d'education, surveille l'execution des
decisions de cette autorite. En cas d'urgence, il est competent pour
trancher des questions qui sont dans les attributions du Conseil
d'education; il doit cependant lui en donner connaissance dans la
seance suivante.

L'inspecleur scolaire cantonal est nomme par le Conseil d'Etat,
sur la proposition du Conseil d'education, pour une duree de quatre
ans, qui est la meme pour les commissions scolaires et pour les
inspecteurs d'arrondissement. Son traitement est de 4500 fr., y coni-
pris l'indemnite de voyage de 500 fr.; il est fixe tous les quatre ans
par voie de decret (la derniere fois en 1907). II peut etre convoque,
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avec voix consultative, aux seances du Conseil d'education, lors-
qu'il s'agit de discuter des questions interessant l'enseignement
populaire. II surveille toutes les ecoles populaires et doit les visiter

au moins une fois pendant la periode de quatre ans. II dirige les
examens de fin d'etuaes lä oü il le juge necessaire, se tient en
communication avec les commissions scolaires et les inspecteurs
d'arrondissement, convoque ces derniers en conference quand il
le juge necessaire, execute les decisions du Conseil d'education et
lui adresse chaque annee un rapport detaille sur la marche et scale

nombre d'eleves des etablissements d'instruction populaire, v
compris les ecoles particulieres. II fournit son preavis sur toutes
les questions qui lui sont renvoyees par le Conseil d'education,
sur les plans de nouvelles constructions scolaires, etc. et fait des
propositions concernant les nouveaux manuels ä introduire.

Le canton est divise en arrondissements d'inspection, dont le nombre
et les limites sont fixes par le Conseil d'Etat. Chacun a ä sa tete

un inspecteur d'arrondissement, qui est nomine par le Conseil d'Etat,
sur la proposition du Conseil d'education, pour une duree de quatre

ans. Le traitement des inspecteurs, y compris les frais de toute
nature, va de 10-40 fr. par ecole primaire et ecole secondaire, sui-
vant la situation territoriale de l'arrondissement. II est fixe tous les
quatre ans par voie de decret (la derniere fois en 1907). Les inspecteurs

touchent en plus une indemnite de 10-40 fr. par conference.
Dans l'Entlibuch, par exemple, ils touchent le maximum, tandis
qu'ils touchent le minimum pour la ville de Lucerne. De cette ma-
niere, les traitements varient entre 300 fr. (Triengen) et 1500 francs
(Entlibuch).

Dans la regle, l'inspecteur d'arrondissement visite les ecoles
primaires et secondaires de son arrondissement au moins deux
fois par an, les ecoles d'ouvrages et les ecoles complementaires au
moins une fois; en outre il fait d'autres visites aussi souvent que
des circonstances extraordinaires l'exigent. De plus, il dirige, au-
tant que possible, les examens de sortie, surtout dans les ecoles
secondaires. La loi sur l'instruction publique lui attribue des
competences disciplinaires. II preside d'office les conferences des mai-
tres primaires et secondaires. A la fin de l'annee scolaire, les
inspecteurs d'arrondissement adressent un rapport detaille ä l'inspecteur

cantonal, qui le transmet au Conseil d'education; ils y font part
de leurs desiderata et propositions concernant l'instruction publique.

La surveillance des ecoles d'ouvrages est confiee ä une commission
de dames, nominee par les commissions scolaires. De plus, le

Conseil d'education nomme un certain nombre d'inspectrices, pour
une duree de quatre ans, dont cliacune est chargee de la surveillance

des ecoles d'ouvrages d'un ou de plusieurs arrondissements,
ainsi que de celle des cours complementaires destines aux jeunes
lilies. Elles sont tenues de visiter les ecoles de leur arrondissement
au moins une fois par an. Autant que possible, elles dirigent les
examens. Elles adressent un rapport annuel ä l'inspecteur
d'arrondissement. Leurs indemnites sont de 6 fr. par jour et de 3 fr. par
demi-journees, plus indemnite de voyage.

Le Conseil d'Etat est autorise ä creer le poste d'une inspectrice
cantonale des ecoles d'ouvrages et des ecoles complementaires,
mais ne l'a pas fait jusqu'a ee jour.
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Le canton de Lucerne est divise en un certain nombre de cercles
ayunt une commission scolaire commune. Leur nombre et leur
delimitation sont fixes par le Conseil d'Etat. La commission scolaire
de chaque cercle se compose de 5-15 membres qui sont nommes
par les citoyens actifs pour une duree de quatre ans. Les commissions

nomnient dans leur sein le president et le secretaire. La oü
les ecoles sont dedoublees par sexe, les communes sont autorisees,
sous reserve de sanction par le Conseil d'education, ä constituer
une commission scolaire specialement chargee de la surveillance
des ecoles de lilies. Des dames peuvent en faire partie.

Dans la ville de Lucerne, les autorites peuvent constituer, pour
l'ecole primaire et pour l'ecole secondaire, une commission
scolaire commune ou des commissions particulieres pour les classes
de filles et pour les classes de garcons. C'est le Conseil communal
qui fixe le nombre des membres des commissions et procede aux
nominations.

Les commissions scolaires sont chargees de la surveillance des
ecoles primaires, complementaires et secondaires de leur cercle.
Elles nomment un meaecin des ecoles charge de la surveillance au
point de vue hygienique et sanitaire; il doit etre convoque aux
seances de la commission. Les commissions scolaires chargent un
de leurs membres de visiter au moins deux fois par semestre cha-
cune des ecoles du cercle scolaire et de diriger les examens de
sortie en cas d'empechement de l'inspecteur. Elles font rapport ä

l'inspecteur d'arrondissement, une fois par semestre, sur tout ce
qui a trait aux ecoles de leur cercle.

h'administrates des ecoles, nomine par la municipality parmi
ses membres, est charge tout particulierement de l'administration
tinanciere des ecoles, de l'etablissement des comptes des ecoles
secondaires et complementaires, etc.

Les grandes communes sont autorisees a nommer un ou plu-
sieurs directenrs des ecoles. Avec l'approbation du Conseil d'education,

ils peuvent etre charges de certaines attributions des
commissions scolaires et des inspecteurs. Les obligations des direc-
teurs sont determinees par un reglement de la municipality, qui
doit etre approuve par le Conseil d'education.

Les commissions scolaires, qui sont chargees par la loi de la
surveillance des ecoles publiques primaires, complementaires et
secondaires, sont autorisees ä constituer dans leur sein une
commission speciale pour l'ecole secondaire.

Pour les ecoles complementaires porfessionnelles et menageres,
les communes nomnient elles-memes les commissions de surveillance.

Ecoles secondaires du decke superieur, ecoles speciales,
ECOLES PROFESSIONNELLES.

Ecoles secondaires superieures, dites ecoles moyennes: Münster,
Sursee, Willisau. Pour chacun de ces etablissements, le Conseil
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d'education nomine une commission de surveillance de 3 membres,
pour une duree de quatre ans. Celle-ci nomme le recteur de l'ecole,
pour une duree de deux ans. II assiste aux seances de la commission,

avec voix consultative. Les functions de membre de la
commission sont gratuites.

Pour l'Ecole cantonale et pour la Faculte de theologie, le Conseil
d'education nomme une commission de surveillance de 7 membres,

fiour une duree de quatre ans; ils ne peuvent pas etre pris parmi
es membres du corps enseignant de l'Ecole cantonale. La commission

nomme son president, adresSe au Conseil d'education un
rapport annuel sur la marche de l'etablissement place sous sa surveillance,

ainsi que sur sa propre activite, etc. Le recteur de l'Ecole
cantonale peut etre convoque aux seances de la commission. Les
fonctions de membre de la commission de surveillance sont
gratuites.

Le Conseil d'education est autorise ä nommer des commissions
de specialistes chargees specialement de la surveillance de cer-
taines branches de l'enseignenient, telles que le dessin, la musique,
la gvmnastique, ainsi que de celle du cabinet de physique et du
musee d'histoire naturelle. Dans chacune de ces commissions, com-
posees de 3-5 membres, le Conseil d'education est represents par
un de ses membres. Au debut de l'annee 1911, il v avait une
commission pour le musee d'histoire naturelle (7 membres), une pour
l'enseignement de la musique (3), une pour l'enseignement de la
gymnastique (3), une pour l'Ecole de commerce (5) et une pour
l'Ecole des Arts et Metiers (5).

Pour la direction effective de l'Ecole cantonale, le Conseil d'education

nomme un ou deux recteurs, pour une duree de deux ans. Iis
sont places ä la tete de l'etablissement entier ou des differentes
sections et touchent un traitement allant de 800-1200 fr. Si un seul
homme est charge exclusivement de la direction de l'Ecole cantonale,

son traitement est de 4000 fr. Les recteurs adressent au Conseil

d'education un rapport annuel sur la marche de l'etablissement.

Le Conseil d'education nomme encore un prefel d'eglise pour
l'Ecole cantonale, pour une duree de deux ans. II est charge, avec
l'assistance des maitres ecclesiastiques de l'Ecole cantonale, du
service divin ä l'eglise St-Xavier. Pour ses vacations, il recoit ou
le logement gratuit ou une indemnite en argent.

Le Conseil d'education nomme aussi un medecin de l'Ecole
cantonale, egalement pour une duree de deux ans. II est charge de la
surveillance hygienique et sanitaire de l'etablissement. II y a encore
un medecin pour l'Ecole des Arts et Metiers.

Les etablissements pour enjants anormaux sont places sous la
surveillance de commissions speciales, nominees par le Conseil
d'education pour une duree de quatre ans. Le directeur, charge en
meme temps d'une partie de l'enseignement, recoit un traitement
de 2600-3400 fr.

L'Ecole normale est placee sous la surveillance d'une commission,

composee de l'inspecteur scolaire cantonal et de 4 autres
membres, nommes par le Conseil d'education. Le directeur, en
meme temps maitre de l'etablissement, est löge gratuitement et
recoit un traitement allant de 2800-3400 fr.
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L'Ecole agricole d'hiver, ä Sursee, est placee sous la surveillance
d'une commission de 5 membres, nonunes par le Conseil d'Etat.
Le chef du Departement de l'economie publique fonctionne actuel-
lement comme inspecteur. Les membres de la commission de
surveillance refoivent pour chaque seance uu jeton de presence de
8 fr. et une indemnite de voyage de 10 ct. par kilometre. Le direc-
teur, en meine temps maitre principal de l'Ecole agricole, recoit
un traitement de 60Ö0 fr.; il est nomine par le Conseil d'Etat sur la
proposition de la commission de surveillance et du Departement
de l'economie publique.

Les maitres des ecoles secondaires superieures, ceux de l'Ecole
cantonale et aussi, pour autant qu'il est necessaire, ceux des eta-
blissements speciaux, forment des associations qui possedent le
droit et sont obliges, ä la demande du Conseil d'education, de
fournir des preavis sur toutes les questions concernant la
discipline, le plan d'etudes et l'organisation de l'etablissement oü ils
enseignent.

4. Canton d'Uri.

L'enseignement dans les ecoles primaires, complementaires et
secondaires, est place sous la direction et la surveillance du Conseil
d'education, adjoint au Conseil d'Etat. II est nomme pour quatre
ans et adresse ses rapports au Grand Conseil. II est compose d'un
president, d'un vice-president et de cinq membres, les deux
premiers etant nomuies pour deux ans. La meine commune ne peut
pas nommerplus de trois membres. Le Conseil d'education est en
outre charge de l'administration du Fonds du diocese, de concert
avec le commissaire episcopal et un autre membre du clerge, desi-
gne par le Grand Conseil.

Les competences du Conseil d'education sont entre autres : il
execute les lois, ordonnances et decisions de l'autorite superieure,
prescrit l'organisation des ecoles primaires, secondaires et
complementaires, fixe les plans d'etudes et designe les manuels; il etablit
le budget et les comptes annuels et les soumet au Grand Conseil;
il examine les aspirants et les aspirantes au brevet de l'enseignement

public et leur delivre le brevet; aucun etablissement prive
ne pent etre ouvert sans son autorisation; il doit approuver les
rapports sur les inspections des ecoles et entretenir des rapports
suivis avec les autorites communales et les maitres; il fait visiter,
par ses membres, les ecoles des arrondissements scolaires, etc. II
transmet au Conseil d'Etat, pour etre soumises au Grand Conseil,
toutes les'propositions ayant pour butle developpement des ecoles
et de l'enseignement. II donne son preavis sur toutes les
ordonnances concernant l'instructiion publique.

Le Conseil d'education confie l'iuspection et la direction de
l'enseignement primaire ä un ou ä plusieurs inspecteurs lesquels, s'ils
n'en sont pas membres, acquierent par leur nomination voix
consultative dans cette autorite. Le traitement de l'inspecteur des ecoles

est de fr. 600 par an, celui de l'administrateur du fonds scolaire
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